
 

 

 

DES NOUVELLES DU GALLIA... 
 

Chère spectatrice, 
Cher spectateur, 

Suite à ce dé-confinement progressif, nous avons le plaisir de vous donner quelques nouvelles du 
Gallia Théâtre Cinéma. Tout d’abord, nous espérons que vous allez bien et que cette traversée vous 
aura laissé du temps à prendre au temps...  

Dans cette nouvelle phase, malgré la fermeture au public de notre cher Théâtre, une grande partie 
de l’équipe reste mobilisée pour préparer la saison prochaine en imaginant plusieurs hypothèses. Si 
beaucoup d’incertitudes quant à l’échéance et les conditions d’ouverture au public demeurent, nous 
essayons d’être inventifs sur des mises en œuvre qui respectent à la fois nos engagements auprès 
des artistes et auprès de vous.  

Depuis le 16 mars, notre activité artistique a subi l’annulation de 15 spectacles avec 35 
représentations et en ce qui concerne le cinéma, ce sont environ 500 séances pour 70 films, qui n’ont 
pu être programmés jusque fin juin.  
De même, le Gallia devait accueillir en cette fin de saison un grand nombre de manifestations de la 
vie associative locale et d’acteurs culturels de la ville de Saintes (le Conservatoire, le festival de 
l’Abbaye aux Dames, les écoles de danse...) qui ne pourront avoir lieu.  

Fort heureusement, l’ensemble des partenaires du Gallia Théâtre (la Ville de Saintes, l’Etat, la Région 
et le Département) ont tous affirmé leur soutien à nos côtés en maintenant leurs engagements.  

Au regard de cette période inédite, nous envisageons quelques changements à l’avenir avec une 
programmation trimestrielle, ce qui nous permettra d’être à la fois plus réactifs, plus souples et au 
plus près de l’actualité artistique... Les réservations seront grandement simplifiées à la rentrée avec 
une politique tarifaire avantageuse et repensée en direction de nos adhérents.  
Nous espérons pouvoir vous en dire davantage dans le courant du mois de juin.  

Vous avez été nombreux à nous faire part de votre soutien en ne demandant pas le remboursement 
de vos billets sur les spectacles annulés et nous vous en remercions infiniment. Néanmoins, la 
procédure légale oblige à ce que vous nous retourniez vos billets afin que nous puissions annuler la 
recette billetterie pour la transformer en valeur de don et vous éditer un reçu fiscal. Vous devez nous 
en informer clairement en cliquant la billetterie. 

Pour les spectatrices et spectateurs qui demandent leur remboursement, nous vous invitons à nous 
envoyer soit par courrier vos billets avec un RIB, ou en vous rendant sur place. Nous prévoyons une 
réouverture de l’accueil du Théâtre à partir du 8 juin (dans les conditions conformes aux règles de 
sécurité d’hygiène sanitaires) jusqu’au 3 juillet inclus (du mardi au vendredi de 14h à 18h).  
N’hésitez à vous rendre aussi sur notre site www.galliasaintes.com pour vous tenir informé ou à vous 
manifester par mail si vous le désirez.  

Avec tous nos remerciements pour votre compréhension, nous restons à votre disposition.  
Et dans l’attente et l’impatience de vous retrouver au plus vite, continuez à prendre soin de vous et 
de vos proches. 

Très cordialement, 

Dominique SARAH  
Directrice du Gallia Théâtre/Cinéma 
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